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Il se vendra au public cinq centimes le numéro, sur Ics- 

(juels il rentrera dans la caisse trois centimes; les premiers 
luiniéros, dont il sera fait un tirage extraordinaire, seront 

livrés gratuitemenl aux crieurs.

Les frais de six mille exemplaires (nombre nécessaire 
])Our équilibrer les recettes avec les dépenses), s'élèvent ii 

environ deux mille sept cents fr.-uics par mois.
(les frais doivent être assurés pendant nu temps suffisant 

pour faire connaître le jounial (deux à trois mois).
A cet effet, il est formé un fonds de six mille francs, divisé 

en cent souscriptions de soixante francs, qui peuvent se 

subdiviser chacune en deux coupons de trente francs. Les 

versements sont exigibles, savoir : pour chaque souscription. 

trente francs immédiatement, vingt francs un mois après, et 

dix francs le mois suivant; pour chaque coupon, quinze francs 
immédiatement, dix francs un mois après et cinq francs lo 

mois suivant.
La publication du journal commencera dès que le mon­

tant des souscriptions s’élèvera aux deux tiers du fonds ci- 

dessus déterminé.
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01ia([Ue sousclipU-iir aora di uit à un abonnemoiit gratuil 

lît'à une part proportionnelle dans les bénéfices.

Les rédacteurs attitrés du journal ne pourront être pris 

(|iie parmi les souscripteurs. Indépendamment de sa sous­

cription particulière, le rédacteur eu chef laissera dans la 
« aisse, à  titre de souscription nouvelle, l’imlaunité du pre­

mier mois qui lui est attribuée pour faire le journal, disposer 

les matières, corriger les épreuves, etc.

Le gérant-caissier sera uommé en .^sscmblée générale par 
les souscripteurs, qui le choisiront parmi eux. Il sera tenu. 

( omrae le rédacteur en chef, de laisser dans la caisse sou 
premier mois de traitement.

Aussitôt que les bénéfices auront égalé le chiffre des sous­
criptions, les fonds alloués pour la rédaction et l’adminislra- 

tioD seront augmentés en proportion de la prospérité de 
l'entreprise.

M o d è le  d e  SSoiificrlpIlon .

Le soussigné déclare souscrire au fonds destiné ii la publi­
cation du Tribun du Peuple, et il s’engage à exécuter son 
versement de la manière intiiquée ri-dessus.

l ’uriv, l« juin lS6f.

Nota. - •  Ajouitr au bits de ce modèle les mots ; lion pour une 
souscripiioti de soizante fraitrs, ou ceux-ci : Bon pour un 
coupon de irente francs; signer et écrire son adresse très liai- 
lik'inent; |)uis envoyer an bureau provisoiie, nie
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